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EXPOSE DES MOTIFS

la mise en application du déctet du
4 janviet 1999 telatif aux fonctions de ptOmo-
rion et de sélection a conduit à la constatation
que les dispositions de ce dernier comportaient
tantôt des anomaJies, tantôt des oublis manifes-
tes que le présent décret entend corriger.

En effet, le déctet du 4 janviet 1999, qui
énumère les fanetons de sélection ct de promo-
tion auxquelles peuvent accéder certaines caté-
gories de membres du personnel de l'enseigne-
ment organisé ou subvenrionné par la Commu-
nauté française, ainsi que les conditions pour y
accéder, omettait, sans raison apparente, quel-
ques fonctions exisrant en vertu de l'arrêté de
l'Exécutif du 2 octobre 1968 déterminant et clas-
sant les fonctions du personnel enseignant ct
assimilé de la Communauté française, à savoir
les fonctions:

- d'inspecteur de morale dans l'enseigne-
ment secondaire et dans l'enseignement supé-. .. .
neur non UlllverSltalre;

~ d'inspecteur du
d'éducation;

personnel auxiliaire

~ er d'inspecteur du personnel paramédi-
cal.

Par ailleurs, le décret du 4 janvier 1999, bien
que mentionnant l'existence de la fonction de
sélection de chef d'atelier d'un centre technique
et pédagogique et des fonctions de promotion de
direcreur d'un centre technique er pédagogique
cr de directeur d'un centre d'autoformation et de
formation continuée, entendait manifesrement
exclure ces fonctions des nouvelles procédures
et conditions d'accès qu'il mettait en place:
aucun brevet spécifique à ces fonctions n'est en
effet prévu par les articles 19 et 20 de ce décret.
De plus les dispositions ahrogatoires de cc
dernier laissent, pour ces fonctions, l'ancienne
réglementation d'application, sans grande sécu-
rité juridique cependant dans la mesure où ces
dispositions abrogatoires étaient incomplètes.
Le présent décret clarifie dès lors cette question
en excluant expressément et entièrement ces
fonctions du régime créé par le décret du
4 janvier 1999.

D'autre part, il est apparu que le libellé de la
disposition déterminant l'accès à la fonction de

promotion de préfet des études ou de directeur
dans l'enseignement de la Communauté fran-
çaise, exclut les titulaires d'un diplôme d'agrégé
de l'enseignement secondaire supérieur ayant
(comme cela était possible par le passé) été
nommés dans l'enseignement secondaire infé-
rieur, à une fonction pour laquelle ils avaient le
ritre requis. Ces derniers auront désormais accès
à ces fonctions de promotion, conformément à
la philosophie du décret du 4 janvier 1999 dans
la mesure où ils possèdent un titre du niveau
supérieur du 3e degré.

Cet article a pour but de permettre aux agré-
gés de l'enseignement secondaire supérieur qui
ont été nommés, d'accéder à la fonction de
promotion de préfet des études ou de directeur
dans l'enseignement de la Communauté fran-
çaise.

Les nouvelles dispositions élargissent,
ensuite, la participation syndicale aux instances
créées par le décret du 4 janvier 1999 (commis-
sion permanente de la promotion et de la sélec-
tion et jurys de promotion) en permettant désor-
mais aux représentants des organisations repré-
sentant les enseignants du réseau de la Commu-
nauté française et affiliées à des organisations
syndicales qui siègent au Conseil national du
Travail, de prendre parr aux travaux de celles-
ci, et plus seulement aux représentants des
«organisations représentatives".

Enfin, la fonction nouvellement créée
d'inspecteur de langues anciennes dans l'enseÎ-
gnement secondai re et dans l'enseignement
supérieur non universitaire est désormais
incluse dans le dispositif du décret du 4 janvier
1999 précité, avec la précision que les lauréats
des épreuves des anciennes fonctions d'inspec-
tion supprimées sont considérés comme déten-
teurs du brevet de la nouvelle fonction.

L'ensemble de ces modifications se justifie
d'autant plus que les formations prévues par le
décret du 4 janvier 1999 sont en cours et que les
jurys amenés à sanctionner les épreuves, pour les
fonctions que l'énumération du décret avait
omises par mégarde, devront prochainement
être constitués.



COMMENTAIRE

Article 1er

Cette disposition vise à compléter la liste des
catégories de membres du personnel exclues du
cham

r
d'application du déctet du4 janviet 1999

rdari aux fonctions de promotion et de sélec-
tion, en y ajoutant la catégorie du personnel
médical (oubliée lots de la rédaction du décret)
aux côtés des catégories voisines telles celles du
personnel social ct du petsonnel psychologique.

Article 2

La modification de l'intitulé du chapitre III
du décret du 4 janvier 1999 vise à permettre aux
membres du personnel de la catégorie paramédi-
cale nommés à ritre définitif d'avoir accès à une
fonction de sélection ou de promotion, au même
titre que les membres du personnel directeur er
enseignant ct du personnel auxiliaire d'éduca-
tion.

Article 3

Le 10 appelle les mêmes commentaires que
l'article 1er.

Le 2° a pour but de clarifier l'applicabilité
des dispositions du décret du 4 janvier 1999
pour certaines fonctions. En effet, J'article 8 de
celui-ci prévoit que tout membre du personnel
enseignant dans l'enseignement de la Commu-
nauté française peut être nommé à la fonction de
sélection ou de promotion considérée s'il réunit
un certain nombre de conditions, parmi lesquel-
les celle d'être titulaire du brevet en rapport avec
la fonction à conférer. Or, parmi les fonctions de
promotion et de sélection énumérées aux arti-
cles 4 et 5 du décret, figurent les fonctions de
directeur d'un centre technique et pédagogique,
de directeur d'un centre d'autoformation et de
formation continuée et de chef d'atelier d'un
centre technique ct pédagogique alors que les
articles 19 et 20 dudit décret ne ptévoient nulle-
ment la création de brevets inhérents a ux trois
fonctions précitées.

La présente modification a dès lors pour but
d'exclure clairement les candidats à ces trois
fonctions du dispositif mis en place par
l'article 8. En effet, les trois fonctions en ques~
tion ne sont en rien comparables, au vu des
missions qui leur sont attachées, aux fonctions
de sélection et de promotion du monde de l'en-
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DES ARTICLES

seigne ment et font l'objet de dispositions spécifi-
ques contenues dans les arrêtés du Gouverne-
ment de la Communauté française du 7 avril
1995 portant création d'un centre technique et
pédagogique d'enseignement de la ComnUl-
nauté française (articles 8, 9, 13 et 14) ct du
7 avril 1995 portant création d'un centre
d'autoformation et de formation continuée de
l'enseignement de la Communauté française
(articles 8 et 9).

Article 4

Cet article a pour but de permettre aux agré-
gés de l'enseignement secondaire supérieur qui
ont été nommés dans l'enseignement secondaire
inférieur, à une fonction pour laquelle ils
avaient le titre requis avant l'entrée en vigueur
de l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise du 1er août 1989 modifiant les titres requis
et la spécificité des titres requis de certains
membres du personnel de J'enseignement orga-
nisé par la Communauté française, d'accéder à
la fonction de promotion de préfet des études ou
de directeur dans l'enseignement de la Commu-
nauté française.

Article 5

Cet article vise à corriger des oublis manifes-
tes constarés dans le décret du 4 janvier 1999 et
dès lors à compJérer J'énumération de
l'article 19, alinéa 1er, du décret du 4 janvier
1999 afin d'y inclure les fonctions:

- d'inspecteur de morale dans l'enseigne-
n:ent second~ire ~t ?ans l'enseignement supé-
neur non Ul1lVerSltalre;

- d'inspecteur du
d'éducation;

- d'inspecteur du personnel paramédical.

Il ajoute, par la même occasion à cette
énumération la nouvelle fonction d'inspecteur
de langues anciennes dans J'enseignement
secondaire et dans l'enseignement supérieur non
universitaire, amenée à remplacer les fonctions
d'inspecteur de cours généraux (langues ancien-
nes) dans l'enseignement secondaire du degré
inférieur et d'inspecteur de cours généraux
(latÎn~grcc ou groupe philologie classique) dans
l'enseignement secondaire du degré supérieur cr

personnel auxiliaire
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dans l'enseignement supérieur non UIlIverSl-
taire.

Articles 6 cr 7

Ces articles ont pour objectif de garantir, au
sein de la Commission permanente de promo-
tion et de sélection ainsi qu'au sein des divers
jurys de promotion et de sélection, la présence
de trois membres du personnel de l'enseigne-
ment de la Communauté française, nommés à
titre définitif et désignés par le Gouvernement,
non plus sur proposition des organisations
syndicales représentatives mais sur proposition
des organisations représentant les enseignants
du réseau de la Communauté française et affi-
liées à des organisations syndicales siégeant au
Conseil national du travail.

Articles 8 et 9

Ces articles poursuivent le même but que
celui de l'article 3, 2°). Ils modifient en consé-
quence les articles 34 et 40 du décret du 4 janvier
1999 qui abrogeaient purement et simplement
certaines dispositions du statut administratif du
22 mars 1969 ainsi que l'arrêté royal du31 juillet
1969 fixant la composition des jurys, sans
prévoir l'exception qui s'impose dans le cas des
trois fonctions spécifiques considérées.

Article 10

Cet article édicte une mesure conservatoire
en vue de sauvegarder les droits acquis des

(4)

lauréats des épreuves d'aptitudes à la fonction
d'inspecteur de cours généraux (langues ancien-
nes) dans l'enseignement secondaire du degré
inférieur et d'inspecteur de cours généraux
(larin-gree ou groupe philologie classique) dans
l'enseignement secondaire du degré supérieur et
dans l'enseignement supérieur non universi-
taire.

Article Il

Suite à la création de la fonction d'inspec-
teur de langues anciennes dans l'enseignement
secondaire et dans l'enseignement supérieur non
universitaire, il convient de régler la situation
des membres du personnel nommés à la fonction
de professeur de langues anciennes ayant intro-
duit leur demande de participation, suite à
l'appel aux candidats paru au Moniteur belge le
20 mai 1999, aux formations et épreuves relati-
ves aux fonctions d'inspection supprimées en
vertu des présenres dispositions.

Article 12

Cer article fait sortir leurs effets au 25 février
1999 (date d'entrée en vigueur du décret du
4 janvier 1999), aux dispositions reerifiant les
anomalies et les oublis manifestes exposés ci-
dessus du décret du 4 janvier 1999.
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DECRET

MODIFIANT LE DECRET DU 4 JANVIER 1999

RELATIF AUX FONCTIONS DE PROMOTION ET DE SELECTION

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Sur la proposition du ministre de 10Culture,
du Budget, de la Fonction publique, de la
Jeunesse et des Sports, de la ministre de
l'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de
promotion sociale ct de la Recherche scientifi-
que, du minisrre de l'Enfance, chargé de
l'Enseignement fondamental, de l'Accueil et des
Missions confiées à l'ONE et du ministre de
l'Enseignement secondaire er de l'Enseignement
spécial,

Après délibération du Gouvernement de la
Communauté française du 21 juin 2001,

ARRETE:

Le ministre de la Culture, du Budget, de la
Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports,
la ministre de l'Enseignement supérieur, de
l'Enseignement de promotion sociale ct de la
Recherche scientifique, le ministre de l'Enfance,
chargé de l'Enseignement fondamental, de
l'Accueil ct des Missions confiées à l'ONE et le
ministre de l'Enseignement secondaire ct de
l'Enseignement spécial, sont chargés de présen-
ter au Parlement de la Communauté française, le
projet de décret dont la teneur suit:

CHAPITRE 1"

Modifications au décret du 4 janvier 1999 relatif
aux fonctions de promotion et de sélection

Article 1cr

Dans l'article 1er, § 2, 1°, du décret du
4 janvier 1999 rclatif aux fonctions de promo-
tion et de sélection, les mots «personnel médi-
cal," sont insérés entre les mots «personnel so-
cial,,~ et «personne! psychologiquc ".

~-

Art. 2

L'lIltitulé du chapitre III du même décret est
remplacé par la disposition suivante:

«CHAPITRE III. - Des fonctions donnant
accès aux fonctions de sélection et de promotion
que peuvent exercer les membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel directeur
et auxiliaire d'éducation et du personnel para-
médical dans l'enseignement maternel,
primaire, fondamental et secondaire ordinaire
et spécial de la Communauté française ainsi que
de certaines conditions requises pour y être
nommé. "

Art. 3

Dans l'article 8 du même décret, sont appor-
tées les modifications suivantes:

1
()

à l'alinéa l Cf, les mots «Tout membre du
personnel enseignant ou auxiliaire d'éduca-
tion" sont remplacés par les mots: «Tout
membre du personnel directeur et enseignant,
du personnel directeur et auxiliaire d'éducation
et du personnel paramédical »;

2° il est inséré, entre l'alinéa 1er
l'alinéa 2, un alinéa libellé comme suit:

«Les dispositions de l'alinéa 1er ne sont pas
d'application en ce qui concerne l'accès à la
fonction de sélection de chef d'atelier d'un
centre technique et pédagogique, et aux fonc-
tions de promotion de directeur d'un centre
technique et pédagogique ou de directeur d'un
centre d'auto-formation et de formation conti-

ct

nuée.;)

An.4

Dans l'anicle 13 du même déctet, il est
inséré un 4e alinéa libellé comme suit:

«Les porteurs du diplÔme d'agrégé de l'en-
seignement secondaire supéricur, nommés à
tirre définitif dans l'enseignement secondaire
inférieur et béndicIaires des dispositions des
articles 3 ct 4 de J'arrêté de l'Exécutif de la
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CommunaUté française du 1" aoûr 1989 modi-
fiant les titres requis et la spécificité des titres
requis de certains membres du personnel de l'en-
seignement organisé par la Communauté fran-
çaise, sont réputés remplir les conditions de
J'alinéa 1er, 1° ct 2°.»

Arr.5

Dans l'article 19, alinéa 1er, du même
décret, sont apportées les modifications suivan-
tes:

1° les mots «d'inspecteur de langues
anciennes dans J'enseignement secondaire et
dans l'enseignement supérieur non universi-
taire, d'inspecteur de morale dans l'enseigne-
ment secondaire et dans l'enseignement supé-
rieur non universitaire.) sont insérés entre les
mots «d'inspecteur de COUfStechniques et de
prarique professionnelle dans J'enseignemenr
secondaire du degré inférieur» et les mots
« d'inspecteur de cours généraux dans l'ensei-
gnement secondaire du degré supérieur et dans
l'enseignement supérieur non universitaire ~);

2° les mots «d'inspecteur du personnel
auxiliaire d'éducation et d'inspecteur du
personnel paramédical}, sont insérés entre les
mots «d'enseignement artistique>} et les mots
«sont délivrés~}.

Arr.6

Dans J'arricle 22, § 3, du même décrer, le 4°
est remplacé par la disposition suivante:

«4° trois membres du personnel de l'ensei-
gnement de la Communauté française choisis
sur proposition des organisations représentant
les enseignants du réseau de la Communauté
française et affiliées à des organisations syndica-
les qui siègent au Conseil national du travaiJ,
chaque organisation disposant d'au moins un
membre. }~

Arr.7

Dans l'article 24, alinéa 3, du même décret,
le ]0 est remplacé par la disposition suivante:

«3° trois membres du personnel de l'ensei-
gnement de la Communauté française, titulaires
de la fonction à conférer ou d'une fonction de
promotion, désignés par le Gouvernement sur
proposition des organisations représentant les
enseignants du réseau de la Communauté fran-
çaise et affiliées à des organisations syndicales
qui siègent au Conseil national du travail,
chaque organisation disposant d'au moins un
membre. ,}

(6)

Art. 8

Dans l'arricle 34 du même décret, les mors
«de chef d'areher d'un cenrre technique er péda-
gogique}~ sont insérés entre les mots «propres
aux fonctions ,>et les mots «de directeur d'un
centre technique et pédagogique ".

Arr.9

Dans J'arricle 40 du même décret, les mors
«sauf pour ce qui concerne les fonctions de
directeur d'un centre technique et pédagogique
et de directeur d'un centre d'autoformation et de
formation continuée:» sont ajoutés après les
mots « ordinaire et spécial,~.

Arr. 10

Dans l'article 47 du même décret, il est inséré
un alinéa 2 rédigé comme suit:

« Les lauréats des épreuves d'aptitude à la
fonction d'inspecteur de cours généraux
(langues anciennes) dans l'enseignement secon-
daire du degré inférieur ainsi que les lauréats des
épreuves d'aptitude à la fonction d'inspecteur
de cours généraux (latin-grec ou groupe philolo-
gic classique) dans l'enseignement secondaire du
degré supérieur et dans l'enseignement supé-
rieur non universitaire sont réputés être titulai-
res du brevet d'inspecteur de langues anciennes
dans l'enseignement secondaire et dans l'ensei-
gnement supérieur non universitaire. ,)

CHAPITRE II

Disposition transitoire

Arr. 11

Les membres du personnel nommés à la
fonction de professeur de langues anciennes
ayant, suite à l'appel aux candidats paru au
Moniteur belge le 20 mai 1999, introduir leur
demande de participation aux formations et aux
épreuves qui les sanctionnent pour les fonctions
d'inspecteur de cours généraux dans l'enseigne-
ment secondaire inférieur ou d'inspecteur de
cours généraux dans l'enseignement secondaire
supérieur et dans l'enseignement supérieur non
universitaire, sont réputés avoir inrroduit leur
demande pour la fonction d'inspecteur de
langues ancÎennes dans l'enseignement secon-
da~rc et dans l'enseignement supérieur non
lllllvcrSltalre.



CHAPITRE III

Disposition finale

Art. 12

Le présent décret entre en vigueur le jour, de
sa publication au Moniteur belge, à l'exceptIon
des articles 2, 3, 5, 8, 9 et 10 qui sortent leurs
effers à la date du 25 février 1999.

Bruxelles, le 21 juin 2001.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Le ministre de la Culture, du Budget,
de la Fonction publiqne, de la Jeunesse et des

Sports,

R. DEMOTTE

(7) 187 -1 (2000-2001)

Le ministre de l'Enfance,
chargé de l'Enseignement fondamental,

de l'Accueil et des Missions confiées à l'ONE,

J.-M. NOLLET

Le ministre de l'Enseignement secondaire
et de l'Enseignement spécial,

P. HAZETTE

La ministre de l'Enseignement supérieur
de l'Enseignement de promotion sociale

et de la Recherche scientifique,

F. DUPUIS
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AVANT-PROJET DE DECRET
MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT ADMINISTRATIF

DES MEMBRES DU PERSONNEL DIRECTEUR ET ENSEIGNANT,

DU PERSONNEL AUXILIAIRE D'EDUCATION, DU PERSONNEL PARAMEDICAL,

DU PERSONNEL PSYCHOLOGIQUE ET DU PERSONNEL SOCIAL

DES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT GARDIEN, PRIMAIRE,

SPECIAL, MOYEN, TECHNIQUE ET ARTISTIQUE

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE, DES INTERNATS

DEPENDANT DE CES ETABLISSEMENTS ET DES MEMBRES DU PERSONNEL

DU SERVICE D'INSPECTION CHARGE DE LA SURVEILLANCE DE CES ETABLISSEMENTS

Le Gouvnm:mem de la Communauté française,

Sur la proposition du ministre de la Culrurc, du Budget,
de !a Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports,

ARRETE,

Le ministre de la Culture, du Budget, de la Foncrion
publique, de la Jeunesse et des Sports, est chargé de présen-

ter, au Parlemt:nt de]a Communauré française, le projet de

décret dont la teneur suit:

CHAPITRE 1"

Modifications au décret du 4 janvier 1999
relatif aux fonctions de promotion et de sélection

Article 1er

L'intitulé du chapitre III du décret du 4 janvier 1999
relatif aux fonctions de promotion cr de sé\t:crion est
remplacé par la disposition suivante:

« CHAPITRE III. - Des fonerions donnant acct:."saux
fonctions de sélection eI de promotion que peuvent exercer

les membres du personnel directeur et enseignant, du
personne! auxiliaire d'éducation erdu personnel paramédi-

cal dans l'enseignemenr maternel, primaire, fondamental et

secondaire ordinaire et spécial de la Communauté fran-
çaise ainsi que de certaines conditions requises pour y être

nommé.
"

Arr.2

Dans l'article 8 du même décrer, som apportées les
modifications suivantes:

1° à l'alinéa 1~r, les mots" Tout membre du personnel
enseignant ou auxiliaire d'éducation" sont rempbcés par

les mots: "Tout membre du personne! directeur et ensei-
gnant, du personnel auxiliaire d'éducation et du personnel
paramédical,,;

2" d est inséré, entre j'alinéa 1er et l'alinéa 2, un alinéa
libellé comme suit:

"Les dispositions de J'alinéa 1er ne sont pas d'applica-

tion en ce qui concerne l'accès à la fonnion de sélection de
chef d'atelier d'un centre technique et pédagogique, et aux
fonctions de promotion de directeur d'un centre technique

et pédagogique ou de directeur d'un centre d'auto-
formation et de formation continuée."

Art. 3

Dans l'article 13 du même décret, il est inséré un 4"
alinéa libellé commt: suit:

«!.t:s porteurs du diplôme d'agrégé de l'ellseignemenr

secondaire supérieur, nommb à titre définitif dans !'ensei-
gnement secondaire inférieur et bénéficiaires des disposi-

tions des articles 3 et 4 de l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du 1er aoÙt 1989 modifiant les

tirres requis et ]a spécificiti:' des titres requis de certains
membres du personnel de l'enseignement organisé par la
Communa uté française, sont réputés remplir les conditions

de l'alinéa ln, 1" et 2". >,

Art. 4

Dans l'article 19, alinéa 1er, du même
apportées les modifications suivantes:

décret, sont

1" les mots «d'inspecteur de langues anciennes dans
renseignement secondaire et dans ]'ensei~nemem supé-
rieur non universitaire,d'inspecteurde morale dans ]'ensei~
gnement secondaire et dans J'enseignement supérieur non
universitaire» sont insérés entre les mots" d'inspecteur de

cours rechniques et de pratique professionnelle dans ]'en-
sel~l1ement secondaire du dq.r;ri:: inférieur" et les mots



"d'inspecteur de coms généraux dans l'enseignement
secondaire du degré supérieur et dans l'enseignement supé-
rieur non universl[;1lre».

2° les mots" d'inspecteur du personnel auxiliaire
d'éducation et d'inspecteur du personnel parJ.médicJ.l"
sont insérés entre les mots "d'enseignement artistique» et
les mots" sont délivrés ».

Art. 5

Dans l'article 22, § 3,du même décret, le4° est remplacé
par la disposition suivante:

,,4° trois memhres du personnel de l'enseignement de

la Communauté française choisis sur proposition des orga-
nisations représentant les enseignants du réseau de la
Communauté française et affiliées à des organisations
syndicales qui siègent au Conseil nationa] du travail,
chaque organisation disposam d'au moins un memhre.»

Art. 6

Dans l'article 24, alinéa 3, du même décret,
remplacé par la disposition suivante:

le 3" est

,,3" trois membres du personnel de l'enseignement de
]a Communauté française, titulaires de la fonction à confé-

rer ou d'une foncHon de promotion, désignés par le
Gouvernement sur proposition des organisations reprben-

tam ks enseignams du réseau de la Communauté française
et affiliées à des organisations syndicales qui siègent au
Conseil national du travail, chaque organisation disposant

d'au moins un memhre.»

Art. 7

Dans j'article 34 du même décret, ks mots" de chef
d'atelier d'un centre technique er pédagogique» sont insé-
rés entre les mots <,propres aux fonctions» et les mots" de
directeur d'un centre rechnique et pédagogIque ».

Art. oS

Dans l'article 40du même décret, les mots" sauf l'ource
qui concerne les fonctions de directeur d'un centre techni-
que et pédagogique et de directeur d'un centre d'aurofor-

mation et de formation cominuée» sont ajoutés après les
mots «ordinaire et spécial".

Art. .9

Dans l'articJe47 du même décret, il est inséré un alinéa 2
rédigé comme suit:

"Les lauréats des épreuves d'aptitude à la fonction
d'inspecteur de cours généraux (langues ancietltH':s) dans

l'enseignement secondaire du degré inférieur ainsi que les
lauréats des épreuves d'aptitude à la fonction d'inspt"creur

de cours généraux (larin-grec ou groupe philologie dassi
que) dans l'enseignementsecondaire du degré supérieur er
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dans !'enseignemenr supérieur non universitaire sont répu-

tés être [jtulaires du brevet d'inspecteur de langues ancien-
nes dans l'enseignement secondaire et dans l'enseignemenr
supéneur non unlverslt,ure.»

CHAPITRE [1

Modifications à l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 20 octobre 1968 déterminanr et classant les

fonctions des membres du personnel directeur et ensei-
gnant, du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel

paramédical, du personnel psychologique, du personnel

social des établissemenrs préscolaire, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique, de promotion sociale et supé-

rieur non universitaire de la Communauté française et les

fonctions des membres du personnel du service
d'inspection ehargé de la surveillance de ces établissements

Art. 10

Dans l'arriclclO, alinéa 1er,de J'arrêté de l'Exécutif de
la Communauté française du 2 octobre 1.968déterminant
et classant ks fonctions des membres du personnel dirt~c-

rcur et el!seignant, du personnel auxiliai re d'éducation, du
personnel paramédical, du personnel psychologique, du
personnel socIal des étahlissements d'enseignement présco-
laire, primaire. spécial, moyen, technique, arristique, de
promotion sociale et supérieur non universitaire de la
Communauté française et Jes fonctions des membres du
personnel du service d'inspection chargé de la surveillance

de ces étahlissements, modifié par l'arrêté royal du
31 juillet 1969, l'arrêté royal du 22 avril 1971 et l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du 21 octohre
19%, Ii est inséré un poinr lObis nouveau. lihellé comme

SUit:

,,10his. -- Inspecteur de langues anciennes dans l'ensei-

gnemenr secondaire et dans l'enseignement supérieur non

unIversitaIre. »

Art.]l

Dans le même 3rrêté, il est inséré un arricle 41ter libellé
comme SUI(:

Article 41 ter.
"

Les membres du personnel nommés 3.
titre définitif à la fonction de promotion d'inspecteur de
cours généraux (latin, grec ou groupe philologie classique)

dans l'enseignement secondaire du degré supérieur et dans

l'enseignement supérieur non universitaIre sont réputés
être nommés à titre définitif à la foncrion de promotion
d'inspecreur de langues anciennes dans l'enseignemenr

secondaire et dans l'enseignemenr supérieur non universi-
taIre. »

CHAPITRE III

Modifications à l'arrêté royal du 31 juillet 1969 détermi-
nant les fonctions dont doivent être titulaires les membres
du personnel de l'enseignement de l'Etat pour pouvoir être

nommés aux fonctions du service d'inspection chargé de la
surveillance des établissements d'enseignement de l'Etat et

des internats dépendant de ces établissements

Art. 12

Dans l'arricle 1er de l'arrêté royal du31 juillet ]969 déter-
minant les foncrions dom doivenr t'tre ritulaires les
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membres du personnel de l'enseignement de l'Etar pour
pouvoir être nommés aux fonctions du service d'inspection
chargé de 1a surveillance des établissements d'enseigne-

ment de J'Etat et des internats dépendant de ces établisse-
ments, modifié par l'arrêté royal du 22 avril 1971, l'arrêté

de l'Exécmjf de 1a Communauté française du 24 aoÜt 1992
et J'arrêté du Gouvernement de la Communauté française
du 21 octobre 1998, sous la rubrique« Inspecteur de cours
généraux dans J'enseignemenr secondaire du degré infé-
rieur», dans ]a première colonne en regard de ladite fonc-
tion, sont supprimés les mots: «professeur de langues

ancIennes».

Art. 13

Dans l'article Itr du même arrêté, il est inséré, entre la
rubrique «Inspecreur de morale dans J'enseignement

secondaire et dans l'enseignement suphieur non universi-
taire» et ]a rubrique «Inspecteur de cours généraux dans

l'enseignement secondaire du degré supérieur et dans
J'enseigmement supérieur non universitaire », la rubrique
suivante:

«Inspecreur de
langues ancien-
nes dans l'ensei-
gnement secon-
daire et dans
J'enseignement
supérieur non
universitaire.

Professeur de
Jangues anciennes
dans l'enseigne-
ment secondaire.
Sous-directeur,
proviseur, préfet
des études, dire.~c-
teur.

Professeur

1. Titre fixé par
l'arrêté rova! du
22 avriJ '1969,
article 9bis, ali-
nt:a 1er.»

de
cours génhaux
dans l'enseigne-
ment supérieur
non universitaire
(fonctions de re-
crutement et fonc-
tions de sélection).
Sous-directeur et
directeur dans
l'enseignement
supériem non uni-
versitaire des ln et
2e degrés.

CHAPITRE IV

Modifications à l'arrêté royal du 23 août 1976 fixant le
cadre organique du service d'inspection chargé de la
surveillance des établissements d'enseignement secondaire

et d'enseignement supérieur autre que l'enseignement
universitaire, dont la langue de l'enseignement est le fran-

çais ou l'allemand

Arr.14

Dans l'article 1er de l'arrêté royal du 23 aoÜt ]976

fixant le cadre organique du service d'inspection chargé de
la surveillance des établissements d'enseignement secon-
daire.: et d'enseignement supérieur, autre que l'enseigne-
ment universitaire, dont la langue de j'enseignement est le
français ou \'al1em~lIld, modifié par les arrêtés royaux du

3 mars 1980 et du 1S juin ln 1, par l'arrêt(: de ['Exécutif de

(10)

la Communauté française du 7 aoÜt 1980 et les arrêtés du
Gouvernement de la Communauré française des

5 septembre 1994 et du 21 aoÜt 1998, sont apportées les
modifications suivantes:

1° la rubrique B «Inspecteur dans J'enseignement
secondaire et dans l'enseignement supérieur non universi-
raire» est complétée par les termes suivants" Inspecteur de
langues anciennes,... 2».

2° à la rubrique C "Inspecteur dans l'enseignement
secondaire et dans l'enseignement supérieur non universi-

taire", les termes «Inspecteur de cours généraux ... 29»
sont remplacés par les termes «Inspecteur de cours géné-
raux ... 27 ».

CHAPITRE V

Disposition transitoire

Art. 15

Les memhres du personnel nommés à la fonction de
professeur de langues anciennes ayant, suite à l'appel aux
candidats paru au Moniteur belge le 20 mai 1999, intro-
duit leur demande de participation aux formations et aux
épreuves qui les sanctionnent pour les fonctions

d'inspecteur de cours généraux dans l'enseignement secon-
daire inférieurou d'inspecteur de cours généraux dans l'en-
seignement secondaire supérieur et dans l'enseignement
supi:rieur non universitaire, sont répurés avoir introduit

!eur demande pour la foncrion d'inspecteur de langues
anciennes dans l'enseignemenr secondaire et dans l'ensei-
gnement supérieur non universitaire.

CHAPITRE VI

Disposition finale

Art. 16

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publica-
tion au Moniteur belge, à l'exception des articles 1~r, 2,
4,7,8,9,10,11 ,12 et 13 qui sortent leurs effets à la date du

25 février 1999.

Par Je Gouvernement de la Communauté française,

Le ministre de la Culture, du Budget,
de la FOlluion publique, de la .leunesse et des Sports,

R. DEMOTTE.

Le ministre de l'Fnscig1lement senmdaire

et de l'Enseignement spécial,

l'. HAZETTE.
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AVIS 31.457/2

DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, secrion de législation,

deuxième chambre, saisi par Je ministre de la Culture, du
Budget, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des

Sports delaCommunauté française, Je 27 mars 2001, d'une

demande d'avis, dans un délai ne dépassant pas lin mois,
sur un avant-projet de décret« modifiant certaines disposi-

tions relatives au statut administrarif des membres du
personne! direcreur ct enseÎgnant, du personne! auxiliaire

d'éducation, du personne! paramédical, du personnel
psychologique et du personnel social des établissements

d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, techni-
qllcet artistique de 13Communauré française, des internats
dépendanrde ces établissements et des membres du person-

nel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces
établîssemenrs», a donné le 23 mai 2001 l'avis suivanr:

OBSERVATIONS GENERALES

1. Comme le relève l'exposé des motifs, ]'avanr-projet

de décret examiné a pour objet de remédier à des anomalit:s
ou à des oublis manifestes apparus lors de]a mise en appli-
cation du décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de
promotion etdt: sékction. Ces anomalies et oublis résultent
pour l'essentiel de ]a technique législative utilisée, qui

consiste à superposer 1es ]égis1ations relatives à l'enseigne-
ment sans les inrégrer dans 1a législation existanre ni abro-
gercel1e-ci. Ce n'est a10rs qu'au moment de l'application de

la nouvelle législation que des contradictions avec i.ks
dispositions antérieures apparaissent, qui conduisent à des

incohérences et en tout cas génèrent l'insécurité juridi-
quel\).

Afin de conten!r dans toUte la mesure du possible
pareil]e insécurité juridique, jJ convient d'éviter la multipli-

cation des textes et, lorsque cela n'est pas possible, à tout le

(1) La section de législation du Const:i] d'Etat a, il
plusieurs reprises, arriré l'attention du législateur sur cct
écueil. Voir il titre d'exemple J'avis 26.242/2 du 23 avril
1997 sur l'avant-projet devenu le décret" missions» du
24 juillet 1997, Doc. CCF, 1996-1997, n° 152/1, pp. 73-75,
et J'avis 30.242/4 du 10 juiIJt'[ 2000 sur l'avanr-projet
devenu Je décret du 12 décembre 2000définissant la forma-
tion initiale des instituteurs et des régt:nts Doc. CCf' 2000-
2001, n° 109/1, p. 33. "

moins de veiller;1 ce que le textc nouveau s'insère de façon

cohért:nte dans la législation cxistante.

A titre ci' exemple, l'article 3 de la loi du 22 juin 1964
relative au statUt des membres du personnel de l'enseigne-
ment de l'Etat énonce les différentes catégories de person-
neL Le décret du4 janvier 1999 utilise lui-même ces catégo-
ries, notamment à l'article 1er, § 2, 1". Il omet toutefois de
viser, dans cette disposition, la catégorie du personnel

médical visée à l'article 3, § 2, 3", dt: la loi du 22 juin 1964.
Cette catégom: est donc soumise aux dispositions du décret

du4 janvier 1999 alors que, comme l'a confirmé la déléguée
du ministre, teUe n'est pas la volonté du législateur. Dès
lors, dl' l'accord de cette déléguée, J'article 1er, § 2,1'\ du
décrt:t doit être complété en ce sens, pour autant que cette
exclusion puisse être justifiée au regard de l'article 24, § 4,
de la Constiturioll.

De même, conformément à l'article 3, § lcr, 1°, de]a loi
du 22 juin 1964, les articles ln et 2,1", de ravant-projet
remplacent, dans l'intItulé du chapitn: III et dans l'article 8

du décret du 4 janvier 1999, les mots «personnel ensei-

gnant" par les mots «personnel directeur et enseignant ".
Les auteurs de l'avant-projet s'assureront que cette unifor-
misation de la terminologie ne doit pas également être
pratiquée dans d'autres dispositions, rel que l'article 9. Par
ailleurs, dans le même souci d'uniformisation, et tou!ours à

titre d'exemple, il cOllvient de viser, notamment dans
l'intitulé du chapitre III et dans l'arricle H, le «personne!
directeur et auxiliaire d'éducation", comme à l'article 3,
§ 1er, 2", de la loi du 22 juin 1964, et pas seulement le
«personne! auxiliaire d'éducation".

2. L\uticle 24, § 5, de la Constitution, introduit par la
révision constitutionnelJe du 15 juillet 19HH, requiert que

les règles essentielles relatives à !'organisation, la recon-
naissancc oule suhventionnement de l'enseignement soient
adoptées par le légisbteur. Il s'ensuit que lorsqu'une dispo-

sition réglementaire adoptée avant cette date cU]ltient une
norme essentidk en matièrc d'enseignuTlcl\f, elle ne peut
plus être modifiée que par un décret. Il appartient. dès lors,

aux auteurs de l'avant-projet de distinguer, dans cehll-ci,
!ts dispositions qui, étant essentielles, doivent êtr<: :tdopt(~cS
par décrer, de celles qui, ne J'étant pas, doivent! rouvcr leur
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place dans un arrêré. Tel l'sr le cas Jes ;Jrcicks 10 ct 12 à 14

de l'avanr-projer examiné, qui doîvctH faire l'objec d'un
arrêré (1).

-"
Lorsqu'un recours est pendanr devant la section

d'administration du Consd d'Etat, 1s section de législation

s'abstient de donner un avis qui pourran avoIr une 111CI-
dence sur ce litige.

Les articles 3, 5 et 6 de J'avant-projet de décret enten-

dant régler cerraines quesrions pel1d.aIHes devam la section
d'administration{l), il n'y a pas lieu de les examinn.

4. I! est d'usage, lorsqu'un texte modifie plusieurs
textes antérieurs, de les modifier dans kur ordre chronolo-
gique en commençant par le plus ancien.

Les dispositions du texte cn projet se rapportant au
décret du 4 janvier 1999 relarif aux fonctions de promotion
et de sélection, suivront en conséquence celles modifiant

l'arrêté royal du 23 aoÙt 1976 fixant le cadre organique du
service d'inspection chargé de la surveillance des étahlisse-
ments d'enseignemem secondaire et d'enseignement supé~
rieur, autre que l'enseignement universItaire, dom la
langue de l'enseignemem est le français ou l'allemand.

OBSERVATIONS PARTICULIERES

Examen du projet

Proposant, arrêté de présentation et signature

Dès lors que le décret en projet concerne non seulemem

!e personnel dt: l't:nseignt:ment secondairt: mais l~g::demLm

(1) En ce sens, l'avis 28.217/2 du 23 septembre 19%
sur un projet devenu l'arrêté du Gouvernement dl' la
Communauré française du 21 ocrohn: 199H modifiant
l'arrêté de l'Exécutif de la Communauré française du
2 octobre 1968 déterminant cr classant les foncrions des
mt:mhres du personnel directeur et enseignant, du person-
ne] auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical, du
personnel psychologique, du personne! social des étahlisse-
ments d'enseignement préscolaire, primaire, spécial,
moyen, technique, arristique, de promotion sociale et supé-
rieur non universitaire de la Communauté française ct les
fonctions des membres du personnd du service d'inspec-
tion chargé de la surveillance Jt: Cl:S établissements et
l'arrété royal du 31 juil1et 1969 déterminant les fonctions
dom doivetH l'trt: tituiaires les memhres du personnel de
l'enseignement de ]'Etat pour pouvoir être nommés aux
fonctions du service d'inspection chargé de la surveillance
des établissemenrs J'enseignemem de j'Etat et des internats
dépendant de ces étahlissements. Tour comme ]es ,Hticles
10,12 et J3 de l'avant-projet examiné, cet arrété modifie
l'article 10 de j'arrêté du 2 ocrobre 1965 et l'arricle l~r dl:
l'arrêté du 31 juillet 1969. Or, ]a section de législation n'a
pascontesté la compétence du Gouvernement pour ce faire.
Quant iLJ'article 14 de !'avant-projl:t, i] nI: paraît même pas
avoir un caractère réglementaire.

(2) Affaires S6.S07 eC 88.193 ayant fait l'objet des
arrêts 87.912du 9 juin 2000 et 89..BS du 21 août 2000 reje-
tant ]a demande de suspension.

58.854 - E- G-

( 12)

]e personnel dès autres nivl:aux I:t types d't;nseigncmems de

la Communauté française, il doit être proposé, présenré et
signé non seulement pM le ministre ayant la Fonction
publique dans ses attributions mais égalemenr le ministre

compétent pour ]'Enseignement fondamenra], le ministre
compétenr pour l'Enseignement secondaire et !'Enseigne-

mem spécial et]e ministre compétent pour ]'Enseignement
supérieur non universitaire (3).

Art. 2, 2°

Une dIscordance apparaît I:ntre le commentaire de

l'article, selon lequel la modification projetée a pour but de
dispenser les candidats aux fonctions visées de la posses-

sion du brevet visé, et ]a rédaction du dispositif, qui
supprime pour ces fonctions toutes les conditions visées à

!'anicle 8, alméa ln, Cette contradiction doit être levée.

Plus fondamentalemenr, il convient de justifier, au
regard de l'article 24, § 4, de la Constiturion, ]e régime

dérof!atoire accordé aux candidats à ces foncrions. La
même observation vaut pour les articles 7 et 8.

La chambre était composée de:

M. Y. KRFII\'S, conseiller d'Etat, président;

MM.P.
d'Frat;

LlENARDY, P. QlIERTAINMONT, conseillers

MM. f. IJELI'EREE, J.
section de législation,

-M. FA VRESSE, assesseurs de la

r\1me c. COUVREUR, greffier assumé,

Le rapport a été présenté par M, X. DELGRANGE,

auditeur. La note du Bureau de coordination a été rédigée
et exposée par M. Y. HOUYET, rdérendaire adjoint, et
rédigée et exposée par Mme A.-F. BOLI.Y, référendaire

adjoint.

Le Greffier, Le Président,

c:. COUVREUR. Y. KREINS.

(.1) Voyez l'arrêté du Gouvernement de ]a Commu-
nauté française fixant la r{:parcition des compét{;nces {;[Hre
les minisrres de la C:omI111Ill,lUtl' française, spécialement
l'article il.


